
2010Inscrivez-vous au Plan PartenairesMC Syngenta 2010 dès aujourd’hui. Ce programme de récompense vous offre à la fois une technologie de pointe, des 
marques éprouvées et des solutions agronomiques efficaces. C’est une façon simple et souple de vous récompenser d’avoir fait des choix éclairés.

 C’est simple: plus vous achetez de produits, plus vous accumulez de points et plus vous obtenez de récompense en retour.

Plan PartenairesMC

* Dès que vous avez atteint 10 000 points, vous pouvez commencer à accumuler une nouvelle série de points. Il n’y a aucune limite quant à la remise que vous pouvez mériter.
   Aatrex®, Achieve® Liquid, Actara®, Agri-Mek®, Allegro®, Apron Maxx RTA®, Boundary®, Bravo®, Callisto®, Cruiser Extreme® 250, Cruiser Maxx® Potatoes,  

Cruiser Maxx® Beans, Cruiser Maxx® Cereals, Dividend XL Rta®, Dual® II Magnum®, Fulfill®, Force®, Gesagard®, Gramoxone®, Halex™ GT, Matador®, Maxim® PSP, Maxim® MZ PSP, Mertec®, Peak® Plus,  
Plan PartenairesMC, Primextra® II Magnum®, Propero™, Quadris®, Quilt®, Reflex®, Reglone®, Revus®, Ridomil Gold®, Scholar®, Switch™, Target®, Tilt®, Topas®, Touchdown Total®, Vangard®, Venture® L et le  
logotype Syngenta sont des marques déposées et/ou de commerce d’une compagnie du groupe Syngenta. Syngenta se réserve le droit de changer les Règlements du Plan Partenaires sans préavis.  
© Droit d’auteur 2010 Syngenta Crop Protection Canada, Inc. Tous droits réservés.

Points accumulés*
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Voici comment vos économies peuvent s’additionner :

R

Santé des semences Herbicides sélectifs

Herbicides non sélectifs

Insecticides

Fongicides

Êtes-vous inscrit aux économies? 
Oui! Si vous avez reçu un chèque du Plan Partenaires 2009, vous êtes automatiquement inscrit pour 2010.  
Pas encore! Voici comment vous inscrire (ou obtenir les modalités complètes  du Plan Partenaires) : 
EN LIGNE au www.syngenta.ca/planpartenaires, TÉLÉCOPIEZ le formulaire dûment rempli au 1-877-214-5405
COMPOSEZ le 1-87-SYNGENTA (1-877-964-3682), POSTEZ le formulaire dûment rempli à :
Inscription Plan Partenaires Syngenta 2010, 6700 Macleod Trail South, Suite 300, Calgary AB  T2H 0L3
La date limite d’inscription est le 30 septembre 2010.

Vous trouverez au verso une liste complète des produits admissibles.

Pour plus d’information, communiquez avec le Centre des ressources pour la clientèle de Syngenta au 1-87-SYNGENTA (1-877-964-3682) ou visitez Syngenta.ca/fr 



2010

*  L’achat de semences traitées sera accepté et remboursé seulement chez les détaillants participants. Pour être reconnues chez un détaillant participant, les données transactionnelles doivent être fournies 
par le détaillant par l’entremise d’AgCollect.

Calculez le montant approximatif de votre remise
Produits admissibles Type Points X Quantité = Total
PRÉSEMIS

Maxim® PSP Traitement de semences 40 par sac

Maxim MZ Traitement de semences 40 par sac

Dividend® XL RTA® Traitement de semences 6 par litre

Apron Maxx® Traitement de semences 8 par litre

*Apron Maxx® (Soya seulement) Semences traitées 2 par sac de semences
*Dividend XL RTA® (Céréales) Semences traitées 1 par sac de semences
*Cruiser Extreme® 250 / 1250 (Maïs) Semences traitées 4 par sac de semences

*Cruiser Maxx® Cereals (Céréales) Semences traitées 4 par sac de semences

*Cruiser Maxx® Beans (Soya) Semences traitées 7 par sac de semences

Cruiser Maxx® Potatoes (Pommes de terre) Traitement de semences 1340 par caisse 

Ridomil Gold® 480 (0.5L) Fongicide (dans sillon) 10 par bidon

Ridomil Gold 480 (3.78L) Fongicide (dans sillon) 100 par bidon

Ridomil Gold 1G Fongicide (dans sillon) 15 par sac

Quadris® Fongicide (dans sillon) 100 par bidon

Touchdown Total® Herbicide non sélectif 10 par litre

SUR LA CULTURE

Primextra® II Magnum® Herbicide 10 par litre
Dual® II Magnum Herbicide 35 par litre
Boundary® Herbicide 440 par caisse
Callisto® Herbicide 100 par bidon
Aatrex® 480 Liquid Herbicide 40 par bidon
Peak® Plus Herbicide 80 par bidon
Reflex® Herbicide 150 par bidon
Venture® L Herbicide 100 par bidon
Target® Herbicide 40 par bidon
Achieve® Liquid Herbicide 200 par caisse
Gesagard® 480 Herbicide 10 par bidon
Propero™ Herbicide 7,5 par litre
Gramoxone® Herbicide non sélectif 10 par bidon
Halex™ GT Herbicide non sélectif 10 par litre 
Revus® Fongicide 400 par caisse
Bravo® 500 Fongicide 10 par litre
Tilt® Fongicide 250 par bidon
Ridomil Gold® Bravo® Fongicide 80 par bidon
Ridomil MZ 68 Fongicide 10 per bag
Ridomil Gold 480 (0.5L) Fongicide 10 par bidon
Ridomil Gold 480 (3.78L) Fongicide 100 par bidon
Ridomil Gold 1G Fongicide 15 per bag
Allegro® 500F Fongicide 250 par bidon
Quadris® Fongicide 100 par bidon
Quilt® Fongicide 200 par bidon
Vangard® (4 x 1.5kg) Fongicide 675 par caisse
Switch™ 62.5WG (10 x 0.739g) Fongicide 675 par caisse
Topas® (6 x 2L) Fongicide 300 par caisse
Scholar® (5 x 227g) Fongicide 400 par caisse
Fulfill® Insecticide 300 par caisse
Force® Insecticide 80 par sac
Actara® 25WG Insecticide 200 par caisse
Actara 240SC Insecticide 200 par caisse
Matador® 120 EC (3.78L) Insecticide 115 par bidon
Agri-Mek® (6 x 2L) Insecticide/Miticide 2400 par caisse

PRÉ ET POSTRÉCOLTE

Touchdown Total® Herbicide non sélectif 10 par litre

Reglone® Herbicide non sélectif 25 per bidon

Mertect® SC Fongicide 90 per caisse

                                            TOTAL DES POINTS DU PLAN PARTENAIRES DISPONIBLE POUR UNE RECOMPENSE 

Accumulez des points-récompense  
avec ces produits

Plan PartenairesMC


